
REPUBLIQUE FRANCAISE EXTRAIT DU REGISTRE
DEPARTEMENT DU RHONE DES

DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL
Canton de SEANCE DU LUNDI 4 DECEMBRE 2017

CALUIRE & CUIRE

Compte rendu affiché le 12 décembre 2017

COMMUNE

DE Date de convocation du Conseil Municipal : Mardi 28 novembre 2017

CALUIRE & CUIRE Nombre de conseillers municipaux en exercice au jour de la séance : 43

N° 2017-100 Président : M. Philippe COCHET

Secrétaire : Mme MAINAND

OBJET

MODIFICATION DU
TABLEAU DES EFFECTIFS

Etaient  présents :  M. COCHET,  M. TOLLET,  Mme LACROIX,  M. JOINT,
Mme MERAND-DELERUE,  M. ROULE,  Mme MAINAND,  Mme CARRET,
M. THEVENOT, Mme ROUCHON, M. COUTURIER, M. JOUBERT, M. DIALLO,
Mme BREMOND,   Mme CRESPY,  Mme WEBANCK,  Mme GOYER,
M. CIAPPARA (par proc.  à M. COCHET), M. TAKI (par proc.  à M. ROULE),
Mme BASDEREFF,  M. CHAVANE,  Mme DU GARDIN  (par  proc  à
M. COUTURIER), Mme SEGUIN-JOURDAN (par proc. à M. CHAVANE à partir
du  N°  2017-91),  M. PETIT,  Mme HAMZAOUI  (par  proc.  à
Mme HAMPARSOUMIAN  jusqu’au  N°  2017-80  inclus),  Mme NICAISE  (par
proc.  à  M.  TOLLET),  Mme HAMPARSOUMIAN,  M. MANINI,  Mme BAJARD,
M. DUREL,  M. MATTEUCCI,  Mme LEZENNEC,  M. HOUDAYER,
M. CHASTENET,  M. PARISI,  M. CHAISNÉ  (par  proc.  à  M.  JOINT),
Mme ROQUES  (par  proc.  à  Mme  LACROIX),  M. PAYEN,  M.  MICHON,
Mme FRIOLL  (par  proc.  à  Mme  MERAND-DELERUE jusqu’au  N° 2017-80
inclus), Mme BLACHERE, M. Xavier VITARD – de LESTANG

Etait absente :  Mme CHIAVAZZA

PREFECTURE 
Accusé de réception
Reçu le …………………… …
Identifiant de l'Acte :
069 216900340….…………..

Rapport de : M. LE MAIRE

Par délibération N° 2017-51 du 11 juillet 2017, le Conseil Municipal a modifié le tableau des effectifs de la Ville.

Afin  de prendre  en  compte  les  divers  mouvements  du personnel  (retraite,  mutations,  reclassements,  avancements,
promotions), il est proposé de mettre à jour le tableau des emplois.



CREATIONS D’EMPLOIS PERMANENTS

FILIERE ADMINISTRATIVE

GRADE NOMBRE
DATE D’EFFET

MOTIFS

Attaché hors classe

Attaché principal

Adjoint administratif principal
de 1ère classe

Adjoint administratif principal
de 2nde classe

1

1

3

2

01/01/2018

01/01/2018

01/01/2018

01/01/2018

Avancement de grade

Avancement de grade

Avancement de grade

Avancement de grade

FILIERE TECHNIQUE

GRADE NOMBRE
DATE D’EFFET

MOTIFS

Agent de maîtrise 1 01/01/2018 Avancement de grade

FILIERE SOCIALE

GRADE NOMBRE
DATE D’EFFET

MOTIFS

Auxiliaire de puériculture
principal de 1ère classe

ATSEM principal 1ère classe

2

2

01/01/2018

01/01/2018

Avancement de grade

Avancement de grade

FILIERE SPORTIVE

GRADE NOMBRE
DATE D’EFFET

MOTIFS

Educateur des APS principal
1ère classe

1 01/01/2018 Avancement de grade

FILIERE POLICE

GRADE NOMBRE
DATE D’EFFET

MOTIFS

Chef de service de police
municipale

Brigadier chef principal
échelon spécial

1

1

01/01/2018

01/01/2018

Promotion interne

Avancement d’échelon
spécial 



FILIERE CULTURELLE

GRADE NOMBRE
DATE D’EFFET

MOTIFS

Conservateur en chef 1 01/01/2018 Avancement de grade

CREATIONS D’EMPLOIS NON-PERMANENTS

En vue de pouvoir répondre de manière rapide et coordonnée à l’ensemble des sollicitations des parents caluirards aux
inscriptions  scolaires  et  périscolaires  pour  la  rentrée  de  septembre  2018,  il  convient  de  créer,  au  sein  du  service
Simplicité, 2 postes d’adjoints administratifs 2ème classe non-permanents, dont les contrats courront du 1 er mai 2018 au
30 septembre 2018.

Les postes ainsi créés avec anticipation permettront de lancer le processus de recrutement dès le premier trimestre de
l’année 2018.

Au regard de l’ensemble de ces éléments, le Conseil Municipal, après avoir délibéré,

à l’unanimité, par 42 voix pour,

- APPROUVE

les créations d’emplois permanents et d’emplois non-permanents ci-dessus mentionnées,

- DIT

que la dépense correspondante sera prélevée sur les crédits ouverts au chapitre 012 du budget de l’année 2018, dans
les nature et fonction relatives aux divers services concernés.

POUR EXTRAIT CONFORME
LE MAIRE

Philippe COCHET
 
 
 
 
 

TELETRANSMIS EN PREFECTURE LE 13 décembre 2017
LE PRESENT ACTE EST EXECUTOIRE A CETTE DATE

LE MAIRE
Philippe COCHET

 
 
 
 

 
 

DELAIS ET VOIES DE RECOURS : La présente décision peut faire l'objet d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Lyon dans 

les deux mois suivants son entrée en vigueur. 


